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Mme la Ministre de l’Environnement et du Développement Durable
Mme la Secrétaire Générale du Ministre de l’Environnement et du Développement Durable
M. le Chef de Cabinet 

M. le Conseiller de Mme la Ministre

M. le Directeur Général de l’Office Guinéen des Parcs Nationaux et Réserves de Faune

Mesdames et Messieurs les Directeurs du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable
Monsieur le Coordinateur du PARSS3-Environnement d’UNOPS

Messieurs les conservateurs des aires protégées appuyées par le projet

Mesdames et messieurs les partenaires techniques et financiers

Mesdames et messieurs

 La cérémonie de clôture est un des moments les plus important dans la vie d’un projet, c’est le moment de regarder ce qui a été réalisé, ce qui a donné de bons résultats et aussi ce qui aurait pu être mieux fait. Aujourd’hui, nous clôturons ensemble le volet environnement du 3e Programme d’Appui à la Réforme du Secteur de Sécurité, aussi appelé PARSS3-Environnement, un projet financé par l’Union européenne, mis en œuvre par UNOPS et qui avait des grandes ambitions autant par son financement, 5,7 MEUR (environ 50 milliards de GNF) que par la thématique couverte, la préservation de l’environnement.
Malgré sa complexité et les difficultés rencontrées, le projet a tenu ses promesses et produit des résultats remarquables, comme nous le verrons au cours de cet atelier. Je pense que nous tous pouvons avoir l’agréable sentiment du devoir accompli.

Car comme vous le savez, la préservation de l’environnement est une des priorités de l’Union européenne, à l’intérieur de ses frontières, mais aussi partout dans le monde, et bien sûr ici, en Guinée. C’est une des raisons pour laquelle, en 2013, l’Union européenne a souhaité accompagner la création et l’organisation du Corps Paramilitaire des Conservateurs de la Nature dans le cadre de la Réforme du Secteur de Sécurité, avec un projet qui se concentrait sur 3 aires protégées du pays, le Parc National du Haut Niger, la réserve de biosphère de Ziama et le site du patrimoine mondial de l’Unesco des Monts Nimba. Vu les excellents résultats de ce projet, et pour répondre à la demande des autorités guinéennes, l’Union européenne a décidé de poursuivre l’appui aux aires protégées du pays avec UNOPS, en finançant le PARSS3-Environnement qui a démarré il y a 4 ans et demi. L’objectif de ce projet était de contribuer à une gestion durable des ressources naturelles renouvelables favorisant un climat social, économique et une sécurité environnementale autour des aires protégées. Pour cela, le projet a apporté un appui à la plupart des aires protégées du pays, et plus particulièrement aux Monts Nimba, aux forêts de Ziama et de Diecke, aux parcs nationaux du Badiar et du Haut Niger, à la réserve de faune de Kankan – Diwassi, à l’aire marine protégée des Iles Tristao
Ce projet était ambitieux de par la diversité des zones d’intervention. Mais les résultats sont à la hauteur de cette ambition. Je ne vais pas citer toutes les réalisations du projet, qui feront l’objet de présentations spécifiques dans la suite de l’atelier, mais je ne peux m’empêcher cependant d’évoquer, par exemple, la formation de près de 700 conservateurs de la nature, la rénovation des bases de vie des principales aires protégées du pays, la mise en place des patrouilles qui ont permis la réduction des activités illégales, la réalisation d’une évaluation nationale des aires protégées qui a été cite en exemple lors du Congrès des Aires Protégées Africaines (APAC) à Kigali en juillet dernier et finalement, la réalisation de Plans d’Aménagements et de Gestion (PAG) de 6 aires protégées.  
Les résultats sont là, et je voudrais profiter de l’occasion pour remercier tous ceux qui ont contribué à leur atteinte : UNOPS, notre partenaire de mise en œuvre, dont la qualité des experts, avec le chef de projet Adama Daou à la tête, a permis de surmonter bien des difficultés. Je voudrais aussi vous remercier, Madame la Ministre, et tous vos collaborateurs, en particulier M. le Directeur de l’Office Guinéen des Parcs Nationaux et Réserves de Faune, et son adjointe, ancienne Directrice du Centre Forestier de Nzérérkoré, et dont la compétence et l’expertise ont été extrêmement utiles pour le projet.

Mais ces résultats, si bons soient-ils, ne suffisent pas à eux seuls à une meilleure protection de la biodiversité en Guinée sur le long terme. Ce projet n’est qu’une étape qui a posé les bases pour améliorer la gestion environnementale dans le pays. Et c’est avec un grand plaisir que je constate que d’autres partenaires construisent sur ces bases. L’équipe Europe tout d’abord, avec l’AFD qui va lancer un projet important pour poursuivre l’appui à la forêt de Ziama. La Wild Chimpanzee Foundation, qui gère le Parc du Moyen Baffing, et avec laquelle de nombreuses synergies ont été mises en place, en particulier concernant la formation des gardes. La Banque Mondiale, qui a récemment commencé un projet « gestion des ressources naturelles, mines et environnement », qui va appuyer une grande partie des aires protégées qui ont bénéficié du PARSS3-Environnement.
Nous ne sommes pas en reste à l’Union européenne. Dans le cadre du Programme d’Appui à la Préservation des Ecosystèmes Forestiers d’Afrique de l’Ouest, le PAP-FOR, nous appuyons déjà 3 aires protégées transfrontalières : la forêt de Ziama, les Monts Nimba, et la création d’un parc national dans la zone de Pinselli-Soya-Sabouya. Et nous n’allons pas en rester là. Comme vous le savez Madame la Ministre, nous préparons actuellement un ambitieux projet, qui va concentrer les efforts sur 3 aires protégées qui nous paraissent cruciales pour la Guinée, et qui représentent les trois biomes présents dans le pays : la fôret, avec le parc national de Pinselli-Soya-Sabouya, la savane, avec poursuite de l’appui au Parc National du Badiar, et la mangrove, avec un appui à la mangrove de l’estuaire du Konkoure. Ce projet devrait démarrer fin 2023. 
Ainsi, grâce à la compétence de vos équipes, et avec l’appui de l’Union européenne et des autres partenaires de la Guinée, je suis persuadé que les acquis du PARSS3-Environnement qui vont être présentés aujourd’hui seront pérennisés et approfondis. C’est un des objectifs de cet atelier. Mais c’est surtout une immense opportunité pour la préservation de la biodiversité en Guinée, de la nature qui est si belle dans votre pays, pour le plus grand bénéfice des générations futures.
Je vous remercie.
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